
 

 
 

Contre la loi « sécurité globale », défendons la liberté de manifester 
 

RASSEMBLEMENT MARDI 17 NOVEMBRE 10H30 Pl. de la République 
 

Nous nous opposons à la proposition de loi « sécurité globale ». Parmi les nombreuses 
propositions dangereuses de ce texte, trois articles risquent de limiter la liberté de manifester 
dans des proportions injustifiables, liberté déjà fortement restreinte sur le terrain et de nouveau 
remise en cause par le Schéma national du maintien de l’ordre. 
 
L’article 21 concerne les caméras portables qui, selon les rapporteurs du texte, devraient 
équiper « toutes les patrouilles de police et de gendarmerie […] dès juillet 2021 ». S’il est voté, le 
texte autorisera donc la transmission des flux vidéo au centre de commandement en temps réel. 
Cela permettra l’analyse automatisée des images, et notamment la reconnaissance faciale des 
manifestants et des passants, en lien avec les 8 millions de visages déjà enregistrés par la police 
dans ses divers fichiers. 
Ces nouveaux pouvoirs ne sont justifiés par aucun argument sérieux en matière de protection de 
la population et ne s’inscrivent aucunement dans une doctrine de gestion pacifiée des foules. 
L’effet principal sera de faciliter de façon considérable des pratiques constatées depuis plusieurs 
années en manifestation, visant à harceler des opposants politiques notamment par des 
placements en « garde à vue préventive », par l’interdiction de rejoindre le cortège ou par des 
interpellations arbitraires non suivies de poursuites. Ces pratiques illicites seront d’autant plus 
facilement généralisées que l’identification des militants et des militantes sera automatisée. 
 
L’article 22 autoriserait la surveillance par drones qui, selon le Conseil d’État, est actuellement 
interdite. Ici encore, la police n’a produit aucun argument démontrant qu’une telle surveillance 
protégerait la population. Au contraire, nous avons pu constater en manifestation que les drones 
sont avant tout utilisés pour diriger des stratégies violentes contraires à la liberté de manifester : 
nassage, gaz et grenades lacrymogènes notamment. Comme pour les caméras mobiles, la 
reconnaissance faciale permettra ici aussi d’identifier des militantes et militants politiques. 
En clair, le déploiement massif des caméras mobiles et des drones, couplés aux caméras fixes 
déjà existantes, entraînerait une capacité de surveillance généralisée de l’espace public, ne 
laissant plus aucune place à l’anonymat essentiel au respect du droit à la vie privée et ne 
pouvant avoir qu’un effet coercitif sur la liberté d’expression et de manifestation. 
 
L’article 24 vise à empêcher la population et les journalistes de diffuser des images du visage 
ou de tout autre élément d’identification de fonctionnaire de police ou militaire de 
gendarmerie. Autrement dit, les images des violences commises par les forces de l’ordre 
ne pourront dés lors plus être diffusées. Le seul effet d’une telle disposition sera d’accroître le 
sentiment d’impunité des policiers violents et, ainsi, de multiplier les violences commises 
illégalement contre les manifestantes et manifestants. 
 
Nous appelons les parlementaires à s’opposer à ces trois dispositions qui réduisent la liberté 
fondamentale de manifester dans le seul but de faire taire la population et de mieux la surveiller 
 
Le rassemblement est déclaré auprès de la préfecture, Les mesures sanitaires sont obligatoires, 
port du masque et respect de la distanciation physique. Pour se rendre au rassemblement une 
attestation sur l’honneur fera office d’attestation dérogatoire nous ont confirmé les autorités. 


